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REQUÊTE EN RECOURS POUR EXCÈS DE POUVOIR. 
 

Présentée à M. (ou Mme) le président Mmes et MM. les conseillers Tribunal Administratif 
de TOULOUSE 68, rue Raymond IV 31068 TOULOUSE CEDEX. 

 
Sur décision rendue par excès de pouvoir le 8 janvier 2008 (Réf : 070709) 

 
Par la Préfecture de la Haute Garonne 

 
Requête en annulation d’une décision du 8 janvier 2008 

 
 
POUR : 
 
Monsieur LABORIE André demeurant au N° 2 rue de la Forge ( courrier poste restante) 
31650 Saint Orens. Sans domicile fixe suite à expulsion irrégulière en date du 27 mars 2008 
ordonnée par la Préfecture de la H.G. 

 
Madame LABORIE Suzette demeurant au N° 2 rue de la Forge ( courrier poste restante) 
31650 Saint Orens. Sans domicile fixe suite à expulsion irrégulière en date du 27 mars 2008 
ordonnée par la Préfecture de la H.G. 
 
 
Contre : 
 
La Préfecture de la Haute Garonne 1 rue Sainte-Anne 31038 TOULOUSE CEDEX 9, -   
Représenté par Monsieur CARENCO Jean François à la décision rendue du 8 janvier 2008 et 
à celle du 27 décembre 2007. 
 

Connexité de procédure d’excès de pouvoir avec la décision du 27 décembre 2007. 
 
Cette nouvelle requête doit être jointe à la requête pour excès de pouvoir contre une 
décision de la préfecture en date du 27 décembre 2007 déposée devant le tribunal 
administratif de Toulouse le 18 janvier 2008 sous les références suivantes : Dossier N° 
0800266-2 et rappelant que la légalité d'une décision administrative s'apprécie en se 
plaçant à la date de la signature de l'acte. ( en l’épèce son auteur en date du 27 décembre 
2007 n’avait aucune délégation de signature). 
 
– Date d'appréciation de la légalité. – Toute décision administrative écrite doit être signée. En 
l'absence de signature, l'acte n'existe pas juridiquement et ne peut produire d'effet de droit ( CE, 26 janv. 
1951, Galy : S. 1951, 3, p. 52, concl. R. Odent). L'apposition d'une signature manuscrite indiquant le 
patronyme du signataire sur l'original de la décision est une formalité indispensable pour déterminer 
l'existence de l'acte, en certifier le contenu et en identifier l'auteur. La signature marque l'achèvement du 
processus d'élaboration et permet de vérifier que la décision a été effectivement adoptée par le signataire ( 
CE, 27 janv. 1956, Boniface : Rec.  CE, p. 39. – sect., 22 mars 1963, min. anciens combattants c/ Fringhian : 
Rec.  CE, p. 194. – 27 janv. 1995, Assoc. Île-de-France Environnement : Rec.  CE, p. 43). C'est en fonction de 
la signature que sont vérifiées si les règles déterminant la légalité de l'acte ont été correctement suivies, étant 
entendu que le signataire d'un acte est présumé en être l'auteur. 
Le juge de la légalité examine, en principe, la validité de l'acte contesté en se plaçant à la date où cet acte a 
été pris et signé par l'autorité ( CE, 22 juill. 1949, Sté automobiles Berliet : Rec.  CE, p. 368. – 20 déc. 1967, 
Fabre-Luce. – sect., 14 nov. 1969, Houdebert : Rec.  CE, p. 502. – 9 févr. 1983, Esdras : Rec.  CE, p. 48. – 
ass., 1er févr. 1985, Assoc. chrétienne "Les Témoins de Jéhovah de France" : Rec.  CE, p. 22 ; RD publ. 
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1985, p. 483, concl. F. Delon ; RFD adm. 1985, p. 566, note P. Soler-Couteaux. – 6 mars 1989, Sté de bourse 
Buisson : Rec.  CE, p. 83 ; RFD adm. 1989, p. 627, concl. E. Guillaume. – sect., 13 déc. 1991, Sté Appareils 
spéciaux échangeurs de température : Rec.  CE, p. 437. – sect., 27 mai 1994, Braun-Ortega : RFD adm. 1994, 
p. 832). 
 
 
Sur les pièces de cette nouvelle requête : 
 

• Joindre les pièces fournies en 5 exemplaires dans un référé suspension déposée le 5 
août 2008 devant le tribunal administratif de Toulouse et sur la même décision 
attaquée du 8 janvier 2008  tout en sachant que la requête déposée le 5 août 2008 en 
suspension a été rejetée, au motif décision étant déjà exécutée. 

 
Objet de la requête : 
 
Demande d'annulation de la décision du 8 janvier 2008 prise par excès de pouvoir et rendue 
au profit de la SCP d’huissiers de justice GARRIGUES & BALLUTEAUD , décision devant 
être opposable à Monsieur et Madame LABORIE et ordonnant que soit prêté main forte par la 
force Publique pour l’expulsion de notre résidence principale, de notre propriété. 
 
Cette décision porte griefs à Monsieur et Madame LABORIE par l’absence de 
communication, les privant de demander la suspension de la dite décision devant le tribunal 
administratif de Toulouse avant que celle-ci soit mise exécution. 
 
Monsieur et Madame LABORIE portent bien à la connaissance de la dite procédure 
l’irrecevabilité de la demande de suspension déposée le 5 août 2008 devant le tribunal 
administratif de Toulouse par ordonnance du 6 août 2008 N° d’enregistrement 0803388. 
 

La prise en connaissance de cette décision du 8 janvier 2008. 
 

Décision du 8 janvier 2008 portée à la connaissance seulement le 9 juillet 2008 au cours 
d’un procès contre la SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD Huissiers de justice pour 
expulsion irrégulière de Monsieur et Madame LABORIE de leur résidence principale. 

 
 

SUR LA DECISION ATTAQUEE DU 8 JANVIER 2008.  
 
La préfecture de la Haute Garonne a rendue une décision concernant Monsieur et Madame 
LABORIE sans que celle-ci soit portée à leur connaissance, courrier du 8 janvier 2008 porté 
seulement à la connaissance de la SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD huissiers de justice. 
 
Que cette décision de la préfecture est très grave et préjudiciable à Monsieur et Madame 
LABORIE expulsés de leur domicile en date du 27 mars 2008, la décision devait leur être 
opposable. 
 
La préfecture a voulu rendre exécutoire une ordonnance de référé rendu par le tribunal 
d’instance de Toulouse en date du 1er juin 2007 ordonnant l’expulsion de Monsieur et 
Madame LABORIE de leur résidence principale et au prétexte que celle-ci ayant acquis 
l’autorité de la chose jugée. 
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La préfecture représentée par « Madame Anne Gaëlle BAUDOUIN-CLERC » a fait usage 
de faux intellectuels dans sa décision du 8 janvier 2008 et du 27 décembre 2007. 
 
Rappel : 
 
Qu’au préalable est pendante devant le tribunal administratif de Toulouse une requête sur le 
fond pour excès de pouvoir de la Préfecture et en annulation d’une expulsion locative, sur 
une décision de la Préfecture rendue le 27 décembre 2007 REF : TA N° 0800266-2 
enregistrée le 18 janvier 2008. 
 

• Que cette requête a été communiquée à la Préfecture par le tribunal administratif de 
Toulouse le 12 février 2008, la Préfecture avait 60 jours pour y répondre. 

 
Carence de la Préfecture dans le seul but de porter encore préjudice à Monsieur et Madame 
LABORIE au vu des voies de faits qui en ont suivies le 27 mars 2008. 
 
Comment a été prise la décision du 8 janvier 2008 par la préfecture de la H.G. 
  
Des faux intellectuels ont été portés à la connaissance de la Préfecture par la SCP 
GARRIGUES & BALLUTEAUD, cette dernière ayant porté une situation juridique 
inexacte dans le seul but de faire expulser Monsieur et Madame LABORIE de leur résidence 
principale. 
 
Monsieur LABORIE André pour le compte de Monsieur et Madame LABORIE avait averti la 
Préfecture en date du 27 décembre 2007 et en date du 8 janvier 2008 des différentes 
difficultés du dossier par lettre recommandée et par fax : 
 

• Saisine de Monsieur VIAU Préfet de la H.G le 5 juillet 2007. 
• Saisine de Monsieur CARENCO Préfet de la H.G le 25 octobre 2007. 

 
SUR LES AGISSEMENTS DE LA SCP D’HUISSIERS GARRIGUES & 

BALLUTEAUD auprès de la Préfecture de la H.G  
 
Le déroulement de la procédure : 
 

• I- Dans quelle configuration a été obtenu l’ordonnance d’expulsion devant le 
tribunal d’instance de Toulouse le 1er juin 2007. 

 
• II- Dans quelle configuration la SCP d’huissiers GARRIGUES & BALLUTEAUD a 

mis en exécution cette dite ordonnance dont appel le 11 juin 2007. 
 

I- Dans quelle configuration a été obtenu l’ordonnance d’expulsion devant le tribunal 
d’instance de Toulouse le 1er juin 2007. 

 
• I - Monsieur et Madame LABORIE ont fait l’objet d’une procédure de saisie 

immobilière. «  qui est contestée » 
• II - Monsieur et Madame LABORIE ont fait l’objet d’une procédure 

d’expulsion. « qui est contestée » 
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Ces deux procédures sont distinctes. 
 

I-  Sur la procédure de saisie immobilière : 
 

Elle a été faite sur un fondement juridique d’un jugement de subrogation rendu le 29 juin 
2006 pendant que Monsieur LABORIE André était en prison et sans un quelconque moyen de 
défense et sans le respect d’un quelconque débat contradictoire article 14 -15-16 du NCPC, la 
partie adverse par son conseil usant de faux et usage de faux, profitant de la situation de 
Monsieur LABORIE André incarcéré. 
 
Au vu de la gravité de la situation et de ses conséquences ce jugement de subrogation  fait 
l’objet d’une inscription de faux intellectuel acte déposé au greffe du tribunal de grande 
instance de Toulouse le 8 juillet 2008 et ci-joint. 
 
Moyen de droit soulevé sur le jugement de subrogation pour dire que c’est un faux 
intellectuel: 
 
Monsieur CAVE a rendu un jugement de subrogation le 29 juin 2006 en audience publique au 
profit de la Commerzbank ne pouvant pas être créancière et concernant une subrogation en 
saisie immobilière, jugement rendu en violation des articles 14 ; 15 ; 16 du NCPC, Monsieur 
et Madame LABORIE non avisés de la procédure faite à leur encontre contraire à un procès 
équitable au sens de l’article 6 de la CEDH, ne pouvant de ce fait respecter un quelconque 
débat contradictoire, recelant par l’absence de défense, des actes faux. 
 

• Que la continuation des poursuites en saisie immobilière dans ce jugement de 
subrogation est fondée sur un commandement du 20 octobre 2003. 

 
Monsieur CAVE savait et était conscient que la chambre des criées ne pouvait être saisie 
régulièrement par le commandement du 20 octobre 2003, il était en possession de toutes les 
pièces de la procédure par le cahier des charges déposé au greffe de la chambre des criées, 
précisant qu’il n’a jamais été communiqué à Monsieur et Madame LABORIE comme la loi 
l’impose. 
 

• Au vu du jugement du 19 décembre 2002. (pièce jointe) 
 

• Au vu de l’arrêt du 16 mai 2006, inexistence juridique de la société Athéna banque 
impliquant la nullité de tous les actes de procédure. (pièce jointe)  

 
• Au vu  du faux et usage du faux pouvoir du 9 septembre 2002 (pièce jointe) 

 
• Au vu de l’inexistence juridique de AGF, radié le 13 février 2003 au RCS sous la 

dénomination inscrite sur le commandement du 20 octobre 2003 (pièce jointe) 
 
• Au vu de  l’absence d’un pouvoir valide en saisie immobilière. 
 
• Au vu du commandement du 20 octobre 2003 irrégulier sur la forme et sur le fond. 

(pièce jointe) 
 

• Au vu de sa publication irrégulière le 31 octobre 2003 (pièce jointe). 
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• Au vu de l’irrégularité en conséquence du cahier des charges. 
 

La rédaction du jugement est un faux intellectuel dans toute sa rédaction. 
 
Monsieur Cave savait qu’il ne pouvait être délivré par la Commerzbank une sommation à 
continuer les poursuites aux sociétés CETELEM, ATHENA et PASS par un acte unique. 
 

• Monsieur CAVE indique dans son jugement qu’au vu de la sommation délivrée, la 
prenant régulière alors que la société ATHENA  n’a plus d’existence juridique 
depuis le 19 décembre 1999, ce qui est en conséquence un faux. 

 
Monsieur CAVE savait qu’il ne pouvait être effectué une dénonce régulière de ces trois 
banques à la Commerzbank par un acte unique sachant que la société ATHENA n’avait plus 
d’existence juridique depuis décembre 1999. 
 

• Monsieur CAVE indique dans son jugement qu’au vu de la dénonce délivrée, la 
prenant régulière alors que la société ATHENA  n’a plus d’existence juridique 
depuis le 19 décembre 1999, ce qui est en conséquence un faux. 

 
Monsieur CAVE avait bien pris connaissance de l’arrêt du 16 mai 2006 rendu par la cour 
d’appel de Toulouse annulant le commandement du 5 septembre 2003 et de ses effets. » 
« pouvoir en saisie immobilière du 9 septembre 2002 » 
 

• Monsieur CAVE a eu une intention bien établie et prémédité pour rédiger en faux 
intellectuel le jugement du 29 juin 2006. 

 
Monsieur CAVE reconnaît que la continuation des poursuites en saisie immobilière est bien 
sur le fondement du commandement du 20 octobre 2003, pour Monsieur CAVE 
régulièrement publié le 31 octobre 2003 et encore pour Monsieur CAVE qui n’a jamais été 
contesté par Monsieur et Madame LABORIE. 
 

• L’argumentation de Monsieur CAVE dans son jugement et dans sa rédaction est 
fausse, le commandement du 20 octobre ne peut exister et être valide, au vu de la 
péremption d’instance suite au  jugement du 19 décembre 2002. ( pièce ci jointe ) 

 
• L’argumentation de Monsieur CAVE dans son jugement et dans sa rédaction est 

fausse, le commandement du 20 octobre ne peut exister et être valide, au vu de 
l’absence d’un pouvoir en saisie immobilière. 

 
• L’argumentation de Monsieur CAVE dans son jugement et dans sa rédaction est 

fausse, le commandement du 20 octobre 2003 ne peut exister et être valide, au vu de 
l’inexistence de la Société AGF sous le N° RCS au tribunal de commerce B 
572 199 461 radié depuis le 13 février 2003 ( pièce ci jointe  )  

 
• L’argumentation de Monsieur CAVE dans son jugement et dans sa rédaction est 

fausse, le commandement du 20 octobre ne peut être régulièrement publié en date du 
31 octobre 2003, cette publicité en plus que le commandement irrégulier sur la forme 
et sur le fond, n’a pas été publié en respectant un délai minimum de 20 jours à la 
délivrance du commandement. ( arrêt de la cour de cassation N° 703 en pièce jointe  
). 
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• L’argumentation de Monsieur CAVE dans son jugement et dans sa rédaction est 
fausse, le commandement du 20 octobre 2003 a été critiqué en opposition devant le 
juge de l’exécution le 31 octobre 2003 par assignation, les causes n’ont jamais pu être 
entendues ( pièce ci jointe ). 

 
• L’argumentation de Monsieur CAVE dans son jugement et dans sa rédaction est 

fausse, le cahier des charges comprends de faux documents qui n’ont pas été débattus 
contradictoirement et ne peux être valable au vu de l’absence d’un pouvoir en saisie 
immobilière, au vu de la péremption d’instance du jugement du 19 décembre 2003, au 
vu d’une publication irrégulière. 

 
• L’argumentation de Monsieur CAVE dans son jugement et dans sa rédaction est 

fausse, le cahier des charges ou les différentes décisions rendues sont frappées de 
plaintes pour faux en écritures privées et devant s’y trouver dans le cahier des charges. 

• L’argumentation de Monsieur CAVE dans son jugement et dans sa rédaction est 
fausse, Monsieur CAVE se devait de vérifier les pièces de procédure et faire respecter 
la contradiction avant de rendre un jugement sur de faux documents produits par la 
partie adverse dans le seul but de nuire aux intérêts de Monsieur et Madame 
LABORIE. 

 
Le faux intellectuel est bien établi dans le jugement qu’à rendu Monsieur CAVE le 29 juin 
2003 
 

• L’argumentation de Monsieur CAVE dans son jugement et dans sa rédaction est 
fausse, la Commerzbank ne peux se prévaloir en conséquence d’un jugement de 
subrogation sur le fondement des poursuites du commandement du 20 octobre 2003. 

 
• L’argumentation de Monsieur CAVE dans son jugement et dans sa rédaction est 

fausse, la Commerzbank ne peut faire valoir d’une quelconque créance à l’encontre de 
Monsieur LABORIE et Madame LABORIE pour saisir la chambre des criée, l’acte 
hypothécaire n’étant pas signé de Monsieur et Madame LABORIE mais en plus que le 
contenu de cet acte hypothécaire est entaché de faux en écriture publique, les termes 
sont contestés et ne sont pas approuvé par Monsieur et Madame LABORIE. 

 
• L’argumentation de Monsieur CAVE dans son jugement et dans sa rédaction est 

fausse, la Commerzbank ne peut faire valoir une quelconque créance à l’encontre de 
Monsieur et Madame LABORIE, le capital se devant être remboursé seulement en 
2012 comme le précise l’acte hypothécaire et par une caution la banque LLOYDD. 

 
• Le jugement a été rendu publiquement en l’absence de la partie en défense et statuant 

en matière d’incident, les partie devant être convoquées. 
 
Les préjudices sont très important, Monsieur et Madame LABORIE se sont retrouvé dépouillé 
de leur propriété, expulsé de leur résidence principale et sans domicile fixe à partir du 27 mars 
2008 ; conséquences du jugement du 29 juin 2006 argumenté par Monsieur CAVE Michel 
ce dernier en usant de faux et usage de faux et en recelant des acte faux pour faire droit à 
la Commerzbank qui ne peut avoir aucun droit pour nous faire vendre notre résidence 
principale. 
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A ce jour et suite aux conséquences de Monsieur CAVES Michel juge de l’exécution au 
Tribunal de Grande Instance de Toulouse, usant de faux et usage de faux et les recelant par 
ces écrits dans le jugement du 29 juin 2006, son argumentation contraire à la réalité des 
actes existant constituent par ses termes un faux intellectuel, faux en écriture publique. 
 
Que tous les actes postérieurs découlant du jugement du 29 juin 2006 sont en 
conséquence nuls de plein droit 
 
 

• II – Sur la  procédure d’expulsion, de la saisine du tribunal d’instance 
de Toulouse pour obtenir une ordonnance d’expulsion. 

 
Que cette procédure a été faite alors que Monsieur LABORIE André se trouvait en prison 
sans aucun moyen de se défendre et comme dans la procédure de saisie immobilière.  
 
Madame D’ARAUJO Suzette épouse BABILE a été l’adjudicataire de notre résidence 
principale par jugement de la chambre des criées de Toulouse rendu le 21 décembre 2006. 
 
Que ce jugement d’adjudication est attaqué en annulation devant le juge du fond devant le 
tribunal de grande instance de Toulouse et dans le seul but de récupérer notre propriété au vu 
d’une procédure de saisie immobilière faite par faux et usage de faux et dans un contexte bien 
particulier en violation de toutes les règles de droit. ( assignation en justice pour le 10 
octobre 2007 qui a été dénoncée par huissier de justice au parquet de Toulouse), le juge de 
l’exécution saisissant directement le juge du fond. 
 
La procédure est pendante devant le juge du fond ou une mise en état a été reportée pour le 17 
octobre 2008 en attente de la constitution d’un avocat pour le compte de Monsieur LABORIE 
André agissant pour les intérêts de Monsieur et Madame LABORIE. 
 

• Que Monsieur CARENCO Jean François a été avisé à temps de cette situation. 
 
Madame D’ARAUJO Suzette épouse BABILE bien quelle soit adjudicataire et malgré les 
contestations pour demander l’annulation du jugement d’adjudication avait des formalités 
requises postérieures à l’acte d’adjudication pour en faire valoir la pleine propriété «  le 
transfert de propriété et pour mettre en exécution le jugement d’adjudication. 
 
Les obligations et les formalités requises postérieures à l’acte d’adjudication sont au 
nombre de trois : 
 
- La signification du jugement d'adjudication, 
- La publication du jugement, 
- La mention du jugement en marge de la publication du commandement. 
 
Madame D’ARAUJO Suzette épouse BABILE n’a pas respecté aucune de ces formalités. 
 

• Qu’en l’absence de signification de jugement d’adjudication. 
• Qu’en l’absence d’une publication régulière. 
• Qu’en l’absence du jugement en marge de la publication du commandement soit en 

l’espèce celui du 20 octobre 2003 étant nul de droit par sa publication irrégulière ne 
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respectant pas le délai de 20 jours ( arrêt 703 de la cour de cassation du 12 mars 
1997, nullité de la procédure de publication) et de la chambre des criées. 

 
Qu’en conséquence Madame D’AUROJO Suzette épouse BABILE ne peut prétendre être 
propriétaire de notre domicile, les formalités n’étant pas accomplies, ne peut se prévaloir d’un 
droit pour nous avoir fait expulsé le 27 mars 2008 et aucun droit pour céder le bien obtenu par 
adjudication. 
 

Au préalable de la saisine du tribunal d’instance. 
 
a) La signification du jugement d’adjudication: 
 
L’adjudicataire se doit de faire signifier le jugement d’adjudication dans un délai de 20 jours. 
 
Que la Grosse du jugement d’adjudication ne peut être obtenue du greffier qu’après le prix de 
l’adjudication soit payé par l’adjudicataire. 
 
Or l’adjudication a été payée seulement par Madame D’ARAUJO épouse BABILE le 11 avril 
2007 comme l’atteste des conclusions de son conseil la SCP d’avocats CATUGIER- 
DUSAN- BOURRASSET. 
 
Qu’en conséquence en date du 22 février 2007 elle ne pouvait saisir le tribunal d’instance 
pour obtenir une ordonnance d’expulsion. 
 
Précisant qu’aux termes des articles 678 et 693 du Nouveau Code de Procédure civile lorsque 
la représentation des parties est obligatoire « en l’èspèce devant la chambre des criée », la 
décision doit être préalablement notifiée au représentant, faute de quoi la notification est 
nulle.  
 

• Qu’une quelconque signification ultérieure à monsieur et Madame LABORIE est 
nulle en l’absence du préalable ci-dessus. 

 
(arrêt de la cour de cassation du 6 décembre 1978 N° 77-12-650 président CAZAL 
demandeur DELVOLVE ; défendeur CONSOLO. 
 
Que ce jugement d’adjudication n’a pas été signifié dans les délais de 20 jours et encore 
toujours non signifié régulièrement autant à Monsieur LABORIE André qu’à Madame 
LABORIE Suzette. 
 

• Monsieur LABORIE André étant incarcéré à cette époque et ayant demandé à 
l’ordre des avocats d’être représenté, ce dernier s’est refusé dans la situation ou se 
trouvait Monsieur André LABORIE. 

 
Article 503 du NCPC : Les jugements ne peuvent être exécutés contre ceux auxquels ils sont 
opposés qu'après leur avoir été notifiés, à moins que l'exécution n'en soit volontaire.  
 
    En cas d'exécution au seul vu de la minute, la présentation de celle-ci vaut notification.  

• La notification doit se faire par signification d’acte d’huissier de justice. 
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_  4.  Expulsion. La notification d'un jugement d'adjudication doit être préalable à son 
exécution par ordonnance de référé.  Civ. 2e,  1er mars 1995:   Bull. civ. II, no 62.    ... Dès 
lors, la régularisation de la procédure par signification postérieure du jugement n'est plus 
possible.  Civ. 2e,  11 avr. 1986: Bull. civ. II, no 50; Gaz. Pal. 1986. 2. Somm. 424, obs. 
Véron.    Peut faire l'objet d'une expulsion le sous-locataire tenant son droit d'occupation du 
locataire, dont l'expulsion a été ordonnée et auquel l'ordonnance de référé a été signifiée.  Civ. 
3e,  30 nov. 2005: D. 2006. IR. 99; JCP 2005. IV. 3797; Procédures 2006. comm. 28, obs. 
Perrot; Dr. et proc. 2006. 152, obs. Salati.  
 
Madame D’ARAUJO Suzette épouse BABILE a saisi le tribunal d’instance pour obtenir notre 
expulsion en violation des trois règles ci-dessus, un jugement dont appel a été formé sur la 
décision du 1er juin 2007. 
 

• Une inscription en faux intellectuel a été enregistré le 16 juillet 2008 au Greffe du 
T.G.I de Toulouse contre l’ordonnance du 1er juin 2007. 

 
Qu’en conséquence Madame D’ARAUJO épouse BABILE  ne pouvait en date du 27 mars 
2008 nous expulser de notre domicile par son mandataire « LA SCP GARRIGUES & 
BALUTEAUD , cette dernière n’ayant pas respecté les diligences obligatoires et ne se devant 
pas faire usage de faux jugements pour établir une situation juridique vraie par de faux 
documents intellectuels produits pour obtenir des services de la préfecture une décision 
d’expulsion avec l’assistance de la force publique. 
 
b) Sur la publication du jugement d’adjudication: 
 
Rappelant que le transfert de propriété doit se faire par une publication régulière 
opposable au tiers. 
 
Madame D’ARAUJO épouse BABILE ne pouvait  mettre en exécution le jugement 
d’adjudication sans au préalable publier le jugement pour qu’il soit opposable au tiers. 
 

• La publication devant être dans un délai de 2 mois à la date d’adjudication « si un 
appel n’a pas été formé sur ce dit jugement ». 

 
La publication a été faite le 20 mars 2007 hors délai, délai de 2 mois maximal soit le 21 
février 2007. 
 
Madame D’ARAUJO épouse BABILE a porté de faux éléments pour faire publier le 
jugement d’adjudication le 20 mars 2008 hors délai, le délai étant de deux mois à la date du 
jugement d’adjudication pour qu’il soit opposable aux tiers, ouvrant la procédure de folle 
enchère sur le fondement de l’article 716 du ANCPC. 
 
Qu’en conséquence D’ARAUJO épouse BABILE ne pouvait saisir le tribunal d’instance le 9 
mars 2007 pour obtenir une ordonnance d’expulsion. 
 
Encore plus grave, Madame D’ARAUJO épouse BABILE n’a pas fait valoir qu’un appel sur 
le jugement d’adjudication était pendant devant la cour d’appel de Toulouse par 
assignation du 9 février 2007. 
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Qu’au vu de l’appel, la publication ne pouvait se faire tant que la cour d’appel n’a pas rendu 
l’arrêt, ce dernier est intervenu le 21 mai 2007 et ce n’est qu’au vu d’une publication régulière 
que le jugement d’adjudication est opposable aux tiers. 
 
Source juris-classeur. 
 

• Si le jugement d'adjudication a été frappé d'appel le délai de publication court du 
jour de l'arrêt qui confirme le jugement ou qui déclare l'appel non recevable 
(Cézar-Bru, op. cit., n° 195-196, texte et note 2). Si la nullité de l'adjudication a été 
demandée, le délai court du jour du jugement, ou de l'arrêt en cas d'appel, qui déclare 
l'adjudication valable (Cézar-Bru, op. et loc. cit.). 

 
Qu’en conséquence, le jugement d’adjudication ne pouvait être publié et opposable aux tiers 
avant que la cour se prononce par son arrêt soit en date du 21 mai 2007 tout en respectant en 
plus l’article 503 du NCPC. 
 
Rappelant que Madame D’ARAUJO épouse BABILE a été assignée le 9 février 2007 en 
appel sur le jugement d’adjudication rendu le 21 décembre 2007. ( attestation d’appel de 
Maître MALET Avoué). 
 
Madame D’ARAUJO épouse BABILE a fait valoir une situation juridique inexacte «  
constitutive de faux et usage de faux intellectuels »  n’ayant pas satisfait aux trois formalités 
requises et pour céder par acte notarié le 5 avril 2007 notre résidence principale obtenue par 
adjudication en date du 21 décembre 2006. 
 
Madame D’ARAUJO épouse BABILE ne pouvait se prétendre être propriétaire tant que les 
formalités requises n’étaient pas accomplies et que le jugement d’adjudication n’a pu être 
opposable aux tiers. 
 
Madame D’ARAUJO épouse BABILE ne pouvait donc saisir le tribunal d’instance en date du 
9 mars 2007 pour obtenir une ordonnance d’expulsion. 
 
Encore plus grave : 
 
Madame D’ARAUJO épouse BABILE a céder le bien obtenu par adjudication en date du 5 
avril 2007 à la SARL LTMDB représenté par son gérant Monsieur TEULE Laurent, ce 
dernier n’étant que le petit fils de Madame D’ARAUJO Suzette épouse BABILE. 
 
Cette cession ne pouvait se faire car cette dernière ne pouvait avoir obtenu la grosse du 
jugement en date du 9 mars 2007, Madame D’ARAUJO Suzette épouse BABILE n’avait 
toujours pas payé le montant d’adjudication qui est seulement intervenu le 11 avril 2007. 
 
C’est seulement après paiement dans les 20 jours de l’adjudication que la grosse peut être 
délivrée. 
 
Ces malversations ont été seulement faites pour détourner purement et simplement par faux et 
usage de faux intellectuel la résidence de Monsieur et Madame LABORIE et pour créer une 
autre difficulté juridique pour restituer la résidence principale à Monsieur et Madame 
LABORIE lors de l’annulation du jugement d’adjudication qui est de droit par l’acte de base 
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aux poursuites, jugement de subrogation du 29 juin 2006 qui est lui aussi inscrit en faux 
intellectuel le 8 juillet 2008 
 
Qu’en conséquence Madame D’ARAUJO épouse BABILE a fait usage de faux intellectuels 
en apportant une situation juridique fausse pour obtenir un droit et pour faire établir un acte 
notarié en date du 5 avril 2007 et le 6 juin 2007 entre elle et la SARL LTMDB. 
 
Que la vente entre les parties constitue un faux intellectuel de la part du notaire et entre 
Madame D’ARAUJO Suzette épouse BABILE et la SARL : LTMDB. 
 

• Une inscription de faux a été enregistrée au greffe du T.G.I de Toulouse sur l’acte 
notarié du 5 avril 2007 et du 6 juin 2007. 

 
Encore plus grave : 
 
La SARL LTMDB a fait usage de faux intellectuels, par son gérant Monsieur TEULE 
Laurent qui n’est que le petit fils de Madame D’ARAUJO épouse BABILE pour accepter de 
faire établir un acte notarié en date du 5 avril 2007 et finalisé le 6 juin 2007 ayant 
connaissance de toute la procédure en amont. 
 
Monsieur TEULE Laurent gérant des deux sociétés ci-dessus reprises, la SARL : OMNI- 
CONSEIL & LA SARL : LTMDB. 
 
Monsieur TEULE Laurent au cours du procès qui lui est intenté devant le tribunal d’instance 
occupant sans droit n’y titre le domicile de Monsieur et Madame LABORIE au N° 2 rue de la 
Forge 31650 Saint Orens, « ces dernier irrégulièrement expulsés le 27 mars 2008 » a fourni 
un bail commercial de la SARL LTMDB. 
 
Que ce bail est un faux en écriture privé usant de faux intellectuels, « l’acte notarié inscrit en 
faux intellectuels » pour les raison ci-dessus. 
 
Que ce bail a été rédigé par Monsieur TEULE Laurent dans le seul but de faire valoir en 
justice d’un droit d’occupation. 
 
Que Monsieur TEULE Laurent use en permanence de faux et usage de faux. 
 
Au jour de la signification de l’acte d’huissier de justice soit le 27 mai 2008 pour le procès qui 
lui est ouvert devant le tribunal d’instance de Toulouse a pour le compte de ses deux sociétés 
dont il est gérant soit en date du 27 mai 2008 établi un procès verbal d’assemblée générale 
pour les dites sociétés pour faire mettre le siège de chacune d’elle au domicile dont il occupe 
sans droit n’y titre régulier et usant seulement de faux intellectuels pour faire établir un droit 
et portant encore plus préjudices lors de l’annulation du jugement d’adjudication pour que 
Monsieur et Madame LABORIE ne puissent pas récupérer le plus rapidement leur résidence 
principale. 
 
Que la SARL LTMDB ne peut prétendre d’être propriétaire par l’acte notarié inscrit en faux 
en écriture intellectuel en date du 8 juillet 2008 de notre domicile situé au N° 2 rue de la 
Forge 31650 Saint Orens. 
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Que la SARL LTMDB ne peut faire usage d’un faux intellectuel pour obtenir un droit à 
rédiger un bail de location au profit de Monsieur TEULE Laurent. 
 
Que ce bail est en conséquence un faux en écriture privé pour avoir fait usage d’un faux 
intellectuel « acte notarié » pour faire valoir un droit d’occupation du domicile de Monsieur et 
Madame LABORIE. 
 
Que la SARL LTMDB ne peut faire établir son siège social au N° 2 rue de la Forge à Saint 
Orens, cette dernière ne pouvant être propriétaire de notre résidence principale par la nullité 
de l’acte notarié effectué par de fausses déclarations des parties. 
 
Que la SARL OMNI CONSEIL ne peut faire établir son siège social au N° 2 rue de la Forge à 
Saint Orens, par un quelconque bail donné par la SARL LTMDB, cette dernière ne pouvant 
être propriétaire. 
 

• La SARL LTMDB a fait usage de faux intellectuels pour se rendre propriétaire. 
• La SARL LTMDB a fait un faux en écriture privée «  bail » pour faire valoir un droit.  

 
Monsieur TEULE Laurent étant l’instigateur des diverses procédures pour le compte de ses 
deux sociétés, faisant des faux et usage pour faire valoir d’un droit pour son compte et pour le 
compte des deux sociétés dont il est le seul gérant. 
 
Monsieur TEULE Laurent ayant fait apparaître dans un journal d’annonce légale, «  LA VOIE 
DU MIDI »  en date du 5 juin 2008 postérieurement à l’assignation délivrée le 27 mai 2008 
deux annonces pour les deux sociétés dont il est gérant et pour faire valoir d’une situation 
juridique régulière alors qu’elle ne peut l’être et pour occuper notre résidence principale ou 
nous avons été expulsés irrégulièrement et nous porter encore plus préjudices. 
 
Que ces faux  et usages de faux intellectuels ont été à la diligence de Monsieur TEULE 
Laurent pour occuper notre domicile au N° 2 rue de la Forge 31650 Saint Orens, ce qui nous 
porte préjudices. 
 
Plainte est donc déposée le 21 juillet 2008 contre Madame D’ARAUJO Suzette épouse 
BABILE et contre Monsieur TEULE Laurent agissant pour son compte et pour le compte de 
ces deux sociétés. 
 
Qu’en conséquence : 
 
Madame D’ARAUJO épouse BABILE en l’absence d’avoir obtenu la grosse du jugement 
d’adjudication du 21 décembre 2006 par le paiement de son montant dans le délai de 20 jours 
au jour de la saisine du tribunal d’instance soit le 9 mars 2007. 
 
Madame D’ARAUJO épouse BABILE en l’absence d’avoir signifié le jugement 
d’adjudication au jour de la saisine du tribunal d’instance soit le 9 mars 2007. 
 
Madame D’ARAUJO épouse BABILE en l’absence d’avoir publié le jugement d’adjudication 
au jour de la saisine du tribunal d’instance soit le 9 mars 2007, publication devant être 
postérieure à l’arrêt rendu par la cour d’appel de Toulouse soit en date du 21 mai 2007. 
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Que par l’absence de publication ouvrant l’opposabilité aux tiers du jugement d’adjudication, 
au jour de la saisine du tribunal d’instance soit le 9 mars 2007. 
 
Madame D’ARAUJO épouse BABILE, ne pouvait saisir le 9 mars 2007 le tribunal d’instance 
pour obtenir une ordonnance d’expulsion et encore plus sans un quelconque débat 
contradictoire. 
 

• Raison de l’appel en date du 11 juin 2007 de l’ordonnance d’expulsion rendu le 1er 
juin 2007. 

 
Sur la propriété de l’immeuble situé au N° 2 rue de la Forge 
 
Que le transfert de propriété n’étant pas établi au 9 mars 2007 conformément aux règles de 
droit, Monsieur et Madame LABORIE sont toujours propriétaire. 
 
Que de ces faits, Madame D’ARAUJO épouse BABILE ne pouvait saisir le tribunal 
d’instance le 9 mars 2007 pour obtenir une ordonnance d’expulsion de Monsieur et Madame 
LABORIE. 
 
Qu’à ce jour l’immeuble est occupé sans droit ni titre régulier par Monsieur TEULE Laurent. 
 
Qu’à ce jour l’immeuble est occupé sans droit ni titre régulier par la société LTMDB. 
 
Qu’à ce jour l’immeuble est occupé sans droit ni titre régulier par la société OMNI – 
CONSEIL. 
 
II-Dans quelle configuration la SCP d’huissiers GARRIGUES & BALLUTEAUD a mis en 

exécution cette dite ordonnance dont appel le 11 juin 2007. 
 
FAUX & USAGE DE FAUX PORTES A LA CONNAISSANCE DE LA  PREFECTURE 

DE LA H.G.  
 

La SCP d’huissiers ne pouvait ignorer d’un appel effectué le 11 juin 2007 et pour soulever 
l’irrégularité en la forme et au fond de cette ordonnance, seule la cour d’appel est saisie du 
bien fondé de la procédure. Et pour faire rétracter l’ordonnance du 1 juin 2007. 
 
La SCP d’huissiers était averti par courrier recommandé de cette difficulté de forme et de 
fond de la procédure d’expulsion. 
 
La SCP d’huissiers était averti par courrier recommandé de la difficulté de la procédure de 
saisie immobilière sur la forme et sur le fond ayant aboutie à un jugement d’adjudication ainsi 
qu’à la saisine du Tribunal d’instance pour demander notre expulsion. 
 
LA SCP d’huissiers GARRIGUES & BALLUTEAUD ne pouvait se prévaloir de 
l’ordonnance du 1er juin 2007 pour ordonner l’expulsion de Monsieur et Madame LABORIE 
en date du 27 mars 2008 et au vu de la carence de sa cliente Madame D’ARAUJO Suzette 
épouse BABILE ci-dessus reprises explications de droit. 
 
La SCP d’huissiers GARRIGUES & BALLUTEAUD ne pouvait suppléer notre résidence par 
une expulsion irrégulière, cette dernière a fait usage de faux intellectuels. 
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Sur la Signification d’ordonnance de référé du 1er juin 2007 soit en date du 13 juin 2007 
à Monsieur LABORIE . 

 
En conséquence : faux intellectuels. 
 
Cette signification par la SCP d’huissiers DELHOM ; RIAUCOUX ; PEYRAUD à 
Montauban est irrégulière et nulle, n’ayant pas permis par assignation de demander 
l’annulation de l’exécution provisoire privé de moyen de défense détenu à la maison d’arrêt 
de Montauban, signification ayant porté atteinte aux droits de défense de Monsieur LABORIE 
André. 
« Juris-classeur » 
 
La signification doit être déclarée nulle en raison de l'atteinte portée aux droits de la 
défense  (TGI  Paris, 20 déc. 1972 : D. 1973, p. 204 ; JCP 1973GII, 6263, obs. J.A. ; RTD 
civ. 1973, p. 168, note P. Raynaud). 
 
L’acte relatant la signification régulière par la SCP d’huissiers DELHOM ; RIAUCOUX ; 
PEYRAUD à Montauban est un faux intellectuel. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD à fait usage de faux de l’acte de signification 
délivré par la SCP d’huissiers DELHOM ; RIAUCOUX ; PEYRAUD à Montauban.  
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD indique dans ses conclusions que la signification à 
Monsieur LABORIE André est irrégulière, ce qui constitue un faux intellectuel dans le seul 
but d’obtenir une décision de justice favorable et préjudiciable à Monsieur et Madame 
LABORIE. 
 
Au vu de l’article 503 du NCPC : Les jugements ne peuvent être exécutés contre ceux 
auxquels ils sont opposés qu'après leur avoir été notifiés. 
 
La signification se devant être régulière sans pouvoir porter atteinte au intérêt de la défense, la 
SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD ne pouvait se prévaloir d’une signification irrégulière. 
 
Qu’en conséquence l’ordonnance du 1er juin 2008 ordonnant l’expulsion par l’absence d’une 
signification régulière ne pouvait être mise en exécution par la SCP d’huissier Garrigues & 
Balluteaud. 
 

Sur la Signification d’ordonnance de référé en date du 14 juin 2007 à Madame 
LABORIE.  

 
En conséquence : faux intellectuels. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD fait valoir dans ses conclusions un faux 
intellectuel en arguant qu’elle aurait porté à la connaissance le 14 juin 2007 de Madame 
LABORIE Suzette et par signification l’ordonnance rendue en date du 1er juin. 
 
Or à la lecture de l’acte, le procès verbal de signification relate l’impossibilité de trouver 
Madame LABORIE Suzette à son domicile. 
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La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD mentionne qu’elle aurait laissé un avis de passage 
sans en apporter la moindre preuve. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD mentionne quelle aurait envoyé la lettre prévue par 
l’article 658 du NCPC, sans en apporter la moindre preuve. 
 
Qu’il faut considéré que la signification est irrégulière, l’acte n’a pas été porté à la 
connaissance de Madame LABORIE Suzette. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD aurait pu déposer l’acte en mairie, cette dernière 
n’apporte aucune preuve de dépôt. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD aurait pu envoyer l’acte par lettre recommandée, 
cette dernière n’apporte aucune preuve d’un quelconque envoi et d’aucune preuve de retrait 
signé de Madame LABORIE Suzette. 
 
Au terme de l’article 654 du NCPC la signification doit être faite à personne, l’acte de la SCP 
GARRIGUES & BALUTEAUD ne précise pas les diligences faites par l’huissier de justice 
afin de signifier l’acte à Madame LABORIE Suzette. « La SCP GARRIGUES & 
BALUTEAUD ne pouvait ignorer et rechercher son lieu de travail ». et de refaire une 
nouvelle tentative de rencontrer Madame LABORIE à son domicile. 
 
Madame LABORIE Suzette a été privée de prendre connaissance de l’ordonnance 
d’expulsion rendue le 1er juin 2007 et d’en saisir un conseil pour en demander la suspension 
provisoire à Monsieur le Premier Président de la Cour d’appel de Toulouse par assignation. 
 
La SCP GARRIGUES & BALUTEAUD a porté préjudice certain aux droits de la défense de 
Madame LABORIE Suzette. 
« Juris-classeur » 
 
La signification doit être déclarée nulle en raison de l'atteinte portée aux droits de la 
défense  (TGI  Paris, 20 déc. 1972 : D. 1973, p. 204 ; JCP 1973GII, 6263, obs. J.A. ; RTD 
civ. 1973, p. 168, note P. Raynaud). 
 
Au vu de l’article 503 du NCPC : Les jugements ne peuvent être exécutés contre ceux 
auxquels ils sont opposés qu'après leur avoir été notifiés. 
 
La signification se devant être régulière sans pouvoir porter atteinte au intérêt de la défense, la 
SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD ne pouvait se prévaloir d’une signification irrégulière. 
 
Qu’en conséquence l’ordonnance du 1er juin 2008 ordonnant l’expulsion par l’absence d’une 
signification régulière ne pouvait être mise en exécution par la SCP d’huissiers Garrigues & 
Balluteaud. 
 
Sur le commandement de quitter les lieux signifié le 29 juin 2007 à Monsieur LABORIE. 
 
En conséquence : faux intellectuels. 
 
Cette signification par la SCP d’huissiers DELHOM ; RIAUCOUX ; PEYRAUD à 
Montauban est irrégulière et nulle, n’ayant pas permis par assignation de faire opposition par 
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assignation devant le juge de l’exécution et pour soulever la fin de non recevoir et la nullité de 
ce commandement «  signification irrégulière de l’ordonnance d’expulsion et fond de la 
procédure» Monsieur LABORIE André privé de moyen de défense détenu à la maison d’arrêt 
de Montauban, signification ayant porté atteinte aux droits de défense de Monsieur LABORIE 
André. 
« Juris-classeur » 
 
La signification doit être déclarée nulle en raison de l'atteinte portée aux droits de la 
défense  (TGI  Paris, 20 déc. 1972 : D. 1973, p. 204 ; JCP 1973GII, 6263, obs. J.A. ; RTD 
civ. 1973, p. 168, note P. Raynaud). 
 
L’acte relatant la signification régulière par la SCP d’huissiers DELHOM ; RIAUCOUX ; 
PEYRAUD à Montauban est un faux intellectuel. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD à fait usage de faux de l’acte de signification 
délivré par la SCP d’huissiers DELHOM ; RIAUCOUX ; PEYRAUD à Montauban.  
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD indique dans ses conclusions que la signification à 
Monsieur LABORIE André est régulière, ce qui constitue un faux intellectuel dans le seul 
but d’obtenir une décision de justice favorable et préjudiciable à Monsieur et Madame 
LABORIE. 
 
Au vu de l’article 503 du NCPC : Les jugements ne peuvent être exécutés contre ceux 
auxquels ils sont opposés qu'après leur avoir été notifiés. 
 
La signification se devant être régulière sans pouvoir porter atteinte au intérêt de la défense, la 
SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD ne pouvait se prévaloir d’une signification irrégulière. 
 
Qu’en conséquence le commandement de quitter les lieux par l’absence d’une signification 
régulière ne pouvait être mise en exécution par la SCP d’huissier Garrigues & Balluteaud. 
 
 

Commandement de quitter les lieux signifié à madame LABORIE Suzette  
le 3 juillet 2007. 

 
En conséquence : faux intellectuels. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD fait valoir dans ses conclusions un faux 
intellectuel en arguant qu’elle aurait porté à la connaissance le 3 juillet 2007 de Madame 
LABORIE Suzette et par signification d’un commandement de quitter les lieux. 
 
Or à la lecture de l’acte, le procès verbal de signification relate l’impossibilité de trouver 
Madame LABORIE Suzette à son domicile. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD mentionne qu’elle aurait laissé un avis de passage 
sans en apporter la moindre preuve. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD mentionne quelle aurait envoyé la lettre prévue par 
l’article 658 du NCPC, sans en apporter la moindre preuve. 
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Qu’il faut considéré que la signification est irrégulière, l’acte n’a pas été porté à la 
connaissance de Madame LABORIE Suzette. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD aurait pu déposer l’acte en mairie, cette dernière 
n’apporte aucune preuve de dépôt. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD aurait pu envoyer l’acte par lettre recommandée, 
cette dernière n’apporte aucune preuve d’un quelconque envoi et d’aucune preuve de retrait 
signé de Madame LABORIE Suzette. 
 
Au terme de l’article 654 du NCPC la signification doit être faite à personne, l’acte de la SCP 
GARRIGUES & BALUTEAUD ne précise pas les diligences faites par l’huissier de justice 
afin de signifier l’acte à Madame LABORIE Suzette. « La SCP GARRIGUES & 
BALUTEAUD ne pouvait ignorer et rechercher son lieu de travail » et de refaire une nouvelle 
tentative de rencontrer Madame LABORIE à son domicile. 
Madame LABORIE Suzette a été privée de prendre connaissance du commandement de 
quitter les lieux et d’en saisir un conseil pour en demander la procédure à suivre « n’ayant pas 
permis de faire opposition par assignation devant le juge de l’exécution et pour soulever la fin 
de non recevoir et la nullité de ce commandement «  signification irrégulière de l’ordonnance 
d’expulsion et fond de la procédure»  
 
La SCP GARRIGUES & BALUTEAUD a porté préjudice certain aux droits de la défense de 
Madame LABORIE Suzette. 
« Juris-classeur » 
 
La signification doit être déclarée nulle en raison de l'atteinte portée aux droits de la 
défense  (TGI  Paris, 20 déc. 1972 : D. 1973, p. 204 ; JCP 1973GII, 6263, obs. J.A. ; RTD 
civ. 1973, p. 168, note P. Raynaud). 
 
Au vu de l’article 503 du NCPC : Les jugements ne peuvent être exécutés contre ceux 
auxquels ils sont opposés qu'après leur avoir été notifiés. 
 
La signification se devant être régulière sans pouvoir porter atteinte au intérêt de la défense, la 
SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD ne pouvait se prévaloir d’une signification irrégulière. 
 
Qu’en conséquence le commandement de quitter les lieux du 3 juillet 2007 par l’absence 
d’une signification régulière ne pouvait être mise en exécution par la SCP d’huissier 
Garrigues & Balluteaud. 
 
 

Lettre recommandée adressée le 5 juillet 2007 par la SCP GARRIGUES 
&BALLUTEAUD au Préfet de la Haute Garonne. 

 
En conséquence : faux intellectuels. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD a saisi Monsieur le Préfet de la Haute Garonne par 
faux intellectuels dans son courrier du 5 septembre 2007 et en faisant usage de faux 
intellectuels concernant les actes de significations inexacts et pour faire valoir qu’elle a 
délivré régulièrement des actes à Monsieur et Madame LABORIE alors comme ci-dessus 
expliqué ces significations sont nulles. 
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La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD a saisi Monsieur le Préfet de la Haute Garonne par 
faux intellectuels dans son courrier du 5 septembre 2007 en faisant croire à Monsieur le 
Préfet que toute la procédure en amont était régulière et non contestée alors qu’il existait un 
appel sur l’ordonnance d’expulsion et que la SCP d’huissiers GARRIGUES  & 
BALLUTEAUD était informé par lettre recommandée de Monsieur LABORIE André des 
difficultés de procédure autant sur le fond que sur la forme. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD se devait d’opposer aux parties à l’instance la 
communication des différents actes de procédure, cette dernière a porté une nouvelle fois 
préjudice à Monsieur et Madame LABORIE. 
 
Ces faux intellectuels étaient de nuire aux intérêts de Monsieur et Madame LABORIE. 
 

Sur la lettre de la SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD à  
Monsieur le directeur de la DASS. 

 
En conséquence : faux intellectuels. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD a informé Monsieur le Directeur Départemental de 
l’action sanitaire et sociale en usant de faux intellectuel, et en indiquant quelle a fait délivrer 
des commandements réguliers à Monsieur et Madame LABORIE alors comme ci-dessus 
expliqué, ces commandements comme les différents actes en amont sont entachés tous de 
nullité. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD se devait d’opposer aux parties à l’instance la 
communication des différents actes de procédure, cette dernière a porté une nouvelle fois 
préjudice à Monsieur et Madame LABORIE 
 

Sur le procès verbal de tentative d’expulsion en date du 17 septembre 2007 signifié à 
Monsieur et Madame LABORIE. 

 
En conséquence : faux intellectuels. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD a effectué un procès verbal du 17 septembre 2007  
de tentative d’expulsion alors qu’au préalable il ne pouvait exister un quelconque 
commandement valide de quitter les lieux, non signifiés à Madame LABORIE Suzette comme 
expliqué ci-dessus et signifié irrégulièrement par faux intellectuel à Monsieur LABORIE 
privé de ses droits de défense. 
 
Dans une procédure d’expulsion doit être au préalable être signifié régulièrement un 
commandement de quitter les lieux et comme ci dessus expliqué, aucun commandement n’a 
été régulièrement signifié et encore moins sur l’usage de faux intellectuels repris par des 
actes entachés de faux intellectuels et comme repris ci-dessus. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD fait en permanence usage de faux intellectuels 
pour en créer par la suite un autre pour obtenir des décisions judiciaires portant préjudices à 
Monsieur et Madame LABORIE et dans le seul but d’expulser irrégulièrement Monsieur et 
Madame LABORIE de leur domicile. 
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Le procès verbal rédigé le 17 septembre par La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD est un 
nouveau faux intellectuel, jamais communiqué à Monsieur LABORIE André et à Madame 
LABORIE Suzette en date du 17 septembre 2007 et jours suivants. 
 

• Ce procès verbal d’incident d’exécution en date du 17 septembre si il était réel et 
régulier aurait du être adressé par la SCP d’huissiers à Monsieur le juge de 
l’exécution au T.G.I de Toulouse pour faire trancher cette difficulté. 

 
• Monsieur et Madame LABORIE aurait du être entendu ou appelé devant le juge de 

l’exécution. 
 

• Encore une fois la carence est caractérisée de la SCP d’huissier GARRIGUES & 
BALLUTEAUD de la non saisine du juge de l’exécution postérieurement au procès 
verbal d’incident du 17 septembre 2007 prétendu. 

 
Ce faux intellectuel du 17 septembre 2007 de la SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD est 
caractérisé par leur propre document. « Comment Monsieur LABORIE André peut t’il 
recevoir  le procès verbal de signification en date du 17 septembre 2007 en copie alors qu’à 
cette date là du 17 il aurait été présent à son domicile pour une tentative d’expulsion » que 
ce procès verbal ne pouvait être rédigé.  
 
D’autant plus qu’il est mentionné sur le procès verbal du 17 septembre 2007 d’une tentative 
d’expulsion et que Monsieur LABORIE est actuellement à la maison d’arrêt de Montauban. 
 
Que cet acte concerne bien Madame LABORIE Suzette et non Monsieur LABORIE en cette 
date du 17 septembre 2007 et que de ce fait, cet acte était bien prémédité en mon absence de 
vouloir nous expulser de notre domicile alors que j’étais pour eux incarcéré à Montauban 
comme le relate le procès verbal, l’acte prétendu devait être opposable à Monsieur LABORIE 
andré. 
 
Le faux intellectuel est caractérisé, il ne m’a jamais été remis un quelconque acte pour le 
compte de Madame LABORIE Suzette et aucun acte pour Monsieur LABORIE André en date 
du 17 septembre 2007. 
 
La SCP d’huissiers ne pouvait remettre le procès verbal rédigé le 17 septembre 2007 sur 
informatique  à monsieur LABORIE,  ne sachant pas que Monsieur LABORIE était à son 
domicile et comme il est confirmé par le procès verbal de tentative d’expulsion en date du 17 
septembre 2007. 
 
Encore une fois la SCP d’huissier de justice GARRIGUES & BALLUTEAUD agit 
délibérément et comme justifié par un courrier ci-dessous de Maître BOURRASSET, il faut 
l’harceler sans relâche Monsieur et Madame LABORIE. 
 
Ps : Monsieur et Madame LABORIE se réservent le droit de donner suite de ces écritures 
auprès des instances pénales compétentes. 
 

Procès verbal de réquisition de la force publique en date du 11 octobre 2007. 
 
En conséquence : faux intellectuels. 
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Encore une fois, la SCP d’huissiers GARRIGUES & BALLUTEAUD poursuit son 
acharnement sur Monsieur et Madame LABORIE par faux intellectuels et usage de faux 
intellectuels comme ci-dessus repris et porté à la connaissance de Monsieur le Préfet de la 
Haute Garonne pour se voir attribué une décision pour être assisté de la force publique pour 
nous expulser de notre domicile et en violation de toute la procédure, le juge de l’exécution 
n’a pas été saisi par la SCP d’huissiers de justice sur le prétendu incident du 17 septembre 
2007. 
 
La SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD porte seulement à la connaissance du Préfet par 
usage de faux intellectuels l’ordonnance de référé rendue le premier juin 2007 sans faire 
valoir qu’il existe une voie de recours l’appel et des contestations sérieuses sur la procédure 
d’adjudication et la procédure d’expulsion. 
 
La SCP d’huissiers GARRIGUES & BALLUTEAUD porte à la connaissance du Préfet par 
usage de faux intellectuels que les significations de cette ordonnance ont été régulièrement 
signifiées alors qu’elle sait pertinemment que celles-ci ne pouvaient être régulièrement 
signifiées comme ci-dessus expliqué. 
 

• « Juris-classeur » 
 

• La signification doit être déclarée nulle en raison de l'atteinte portée aux droits de la 
défense  (TGI  Paris, 20 déc. 1972 : D. 1973, p. 204 ; JCP 1973GII, 6263, obs. J.A. ; 
RTD civ. 1973, p. 168, note P. Raynaud). 

 
La SCP d’huissiers GARRIGUES & BALLUTEAUD porte à la connaissance du Préfet par 
usage de faux intellectuels que les significations du commandement de quitter les lieux ont été 
effectuées alors qu’elle sait que ces commandements sont irréguliers en la forme et sur le 
fond. 
 
La SCP d’huissiers GARRIGUES & BALLUTEAUD porte à la connaissance du Préfet par 
usage de faux intellectuels qu’elle a dressé un procès verbal d’expulsion alors que ce dernier 
ne peut exister régulièrement au vu des éléments ci-dessus. 
 
Que les demandes formulées dans son procès verbal adressé à la préfecture par usage de faux 
intellectuel est dans le seul but de nuire aux intérêts de Monsieur et Madame LABORIE pour 
obtenir une décision de Monsieur le Préfet. 
 
Que ce procès verbal doit être opposable aux parties à l’instance, la SCP d’huissier s’est bien 
gardé de le signifier à Monsieur et Madame LABORIE. 
 
Que ce procès verbal signifié à Monsieur le Préfet, ne peut en plus être recevable par 
Monsieur Bruno PAGNAC « agent administratif » ce dernier ne pouvant se substituer à 
Monsieur le Préfet, responsable de la décision qui doit être prise. 
 
La SCP d’huissiers GARRIGUES & BALLUTEAUD use et abuse de tous ses pouvoirs par 
faux intellectuels et usage de faux intellectuels pour poursuivre cet acharnement sans relâche 
à l’encontre de Monsieur et Madame LABORIE et induire en erreur et mettre en porte à faux 
toute une administration et institution judiciaire. 
 

Sur la lettre du Préfet de la Haute Garonne en date du 8 janvier 2008. 
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En conséquence : faux intellectuels. 
 
Cette décision devait être opposable aux parties, la SCP d’huissiers GARRIGUES & 
BALLUTEAUD se devait de la porter à notre connaissance pour faire valoir nos droits, celle-
ci faisant que l’usage de faux intellectuels produits par cette dite SCP d’huissiers, celle-ci 
doit être prise pour faux intellectuels par l’usage de faux intellectuels. 

• L’autorité de la chose jugée ne peut être acquise par les voies de recours pendantes. 
 
Encore une fois la SCP d’huissiers a porté préjudices certains et incontestables à Monsieur et 
Madame LABORIE GARRIGUES & BALLUTEAUD ainsi qu’à Monsieur le Préfet de la 
Haute Garonne. 
 

Sur la lettre de la SCP d’avocats  
CATUGIER ; DUSAN ; BOURRASSET en date du 20 juin 2007 

 
En conséquence : faux intellectuels. 
 
Ce courrier adressé à la SCP d’huissiers GARRIGUES BALLUTEAUD, n’engage que la 
responsabilité civile et pénale de cette dernière pour faire usage de l’ordonnance d’expulsion 
que Monsieur LABORIE inscrit en faux intellectuels et pour le compte de Monsieur et 
Madame LABORIE et de l’usage de faux intellectuels de cette société d’avocats « pour appel 
éminemment dilatoire ;  en faisant valoir la régularité des significations » alors que celles 
ci sont irrégulières comme expliqué ci-dessus ainsi de l’existence d’une irrégularité certaine 
de vice de procédure de saisie immobilière comme ci-dessous relaté dans l’assignation 
introductive et termes repris dans les présentes conclusions responsives. 
 

Sur le fax de Maître BOURRASSET à la SCP GARRIGUES BALLUTEAUD  
En date du 11 mars 2008. 

 
En conséquence : faux intellectuels. 
 
Les agissements délictueux et considérés de criminels par l’expulsion irrégulière faite par la 
SCP d’huissiers GARRIGUES BALLUTEAUD, ne peuvent être niés de cette dernière, 
reconnaissant qu’une requête pour excès de pouvoir a été déposée contre la décision de la 
préfecture, termes produit à la SCP d’avocat CATUGIER – DUSAN - BOURRASSET. 
 
LA SCP d’huissiers GARRIGUES BALLUTEAUD ne pouvait encore une fois agir pour 
saisir la force publique dans la mesure que la décision de la préfecture du 27 décembre 2007 
était attaquée devant le tribunal administratif de Toulouse et que la décision du 8 janvier 2008 
rendue par la préfecture n’a pas été communiquée et opposable à monsieur et Madame 
LABORIE, les privant sur cette dernière de saisir le tribunal administratif pour en demander 
sa suspension. 
 
Il ne peut être reproché à Monsieur LABORIE André d’agir en justice sur le fondement des 
articles 30 et 31 du code de procédure civile pour défendre leurs intérêts communs. 
 

• Art. 30   L'action est le droit, pour l'auteur d'une prétention, d'être entendu sur le 
fond de celle-ci afin que le juge la dise bien ou mal fondée.  

     Pour l'adversaire, l'action est le droit de discuter le bien-fondé de cette prétention. 
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• Art. 31   L'action est ouverte à tous ceux qui ont un intérêt légitime au succès ou au 
rejet d'une prétention, sous réserve des cas dans lesquels la loi attribue le droit 
d'agir aux seules personnes qu'elle qualifie pour élever ou combattre une 
prétention, ou pour défendre un intérêt déterminé.   

 
La responsabilité civile et pénale est engagée par SCP d’huissiers GARRIGUES 
BALLUTEAUD «  faux intellectuel réprimé par l’article 441-4 du code pénal. 
 

Sur le procès verbal de réquisition de la force publique en date du 14 mars 2008. 
 
En conséquence : faux intellectuels. 
 
La SCP d’huissiers GARRIGUES BALLUTEAUD  a fait usage de faux intellectuels en 
dressant un procès verbal pour obtenir la présence de la gendarmerie de Saint Orens de 
Gameville et en produisant trois pièces qui ne peuvent avoir aucune autorité de chose jugée 
par les différentes voies de recours saisies. 
 
La SCP d’huissiers GARRIGUES BALLUTEAUD  s’est bien gardé d’informer la 
gendarmerie qu’il existait des voies de recours pendantes et dans le seul but de porter 
préjudice à Monsieur et Madame LABORIE. 
 
Les seules pièces prises pour former ses demandes à la Préfecture: 
 

• Ordonnance de référé du 1er juin 2007 : « appel en cours » 
 

• Décision de la préfecture du 8 janvier 2008 était opposable aux parties et non 
communiquée, cette dernière ne pouvant être mise en exécution. 

 
La SCP d’huissier GARRIGUES & BALLUTEAUD a privé encore une fois Monsieur et 
Madame LABORIE d’en prendre connaissance.  
 
 «  Recours devant le tribunal administratif de Toulouse »  en date du 18 janvier 2008 sur 
la décision du 27 décembre 2007 de la préfecture adressée à Monsieur et Madame 
LABORIE ordonnant l’expulsion mais pas celle du 8 janvier 2008. 
 
 

Sur le procès verbal d’expulsion en date du 27, 28, et 31 mars 2008  
à la requête de Madame BABILE. 

 
En conséquence : faux intellectuels. 
 
La SCP  GARRIGUES & BALUTEAUD huissiers de justice ne pouvait agir par les actes 
précédents constitutifs de faux intellectuels et de ses usages, Madame BABILE ne pouvait se 
prétendre propriétaire en l’absence d’une publication régulière du jugement d’adjudication 
du 21 décembre 2006 et encore moins la SARL LTMDB par cession de notre domicile en 
date du 5 avril 2007 par acte notarié, cet acte constitue un faux intellectuel 
 
Ce procès verbal constitue un faux intellectuel dans son contenu, Monsieur et Madame 
LABORIE n’ont jamais donner l’ordre et l’autorisation d’enlever les meubles et objets, de les 
déposer dans l’entrepôts mentionné dans l’acte, Monsieur et Madame LABORIE ont contesté 
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la régularité de cette expulsion en date du 27 mars et suivant et comme il est confirmé par la 
plainte déposée ce même jour à la gendarmerie de Saint Orens.  
 
Ce procès verbal constitue un faux intellectuel dans son contenu, tous les meubles et objet 
n’ont pas été inscrit dans le procès verbal, ces meubles et objets ont été détournés par la SCP 
d’huissier GARRIGUES & BALLUTEAUD sous le prétexte d’une procédure d’expulsion 
régulière. 
 
Ce procès verbal est illisible, ne permet pas à Monsieur et Madame LABORIE d’inventorier 
précisément les meubles et objet enlevés sans notre autorisation et sous les ordres de la SCP 
GARRIGUES & BALLUTEAUD. 
 
Si la procédure d’expulsion était régulière, la SCP d’huissiers GARIGUES & 
BALLUTEAUD aurait du saisir en référé au vu de cette difficulté par requête Monsieur le 
Président pour qu’il soit ordonné l’enlèvement et le stockage des meubles et objet dans un 
entrepôt et non de prendre par la SCP d’huissier un entrepôt à sa convenance et bien sûr si 
l’expulsion était régulière. 
 
Tous les actes engagés par la SCP d’huissiers GARRIGUES & BALLUTEAUD au motif de 
son mandant Madame D’ARAUJO Suzette épouse BABILE sont entachés de faux 
intellectuels du premier au dernier acte. 
 

Sur le procès verbal, article 659 du NCPC en date du 2 avril 2008. 
 
En conséquence : faux intellectuels. 
 
Conséquence, ce procès verbal est un faux intellectuel, reprend que des termes inexacts et 
l’usage de faux intellectuels pour faire valoir une procédure régulière d’expulsion. 
 

Sur le procès verbal de constat établi le 9 avril 2008  
par la SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD.  

Ce procès verbal fait bien constater par ces photos que le domicile de Monsieur et Madame 
LABORIE a bien été pillé par la SCP d’huissiers GARRIGUES & BALLUTEAUD vidé de 
tous ses meubles et objets appartenant à Monsieur et Madame LABORIE en date du 27, 28, 
31 mars 2007. 

CONSEQUENCES DES AGISSEMENTS DE LA PREFECTURE DE LA H.G ET 
POUR AVOIR FAIT USAGE DE FAUX INTELLECTUELS  

L’EXPULSION EST IRREGULIERE 

Par l’absence d’une publication régulière du jugement d’adjudication tous les actes 
postérieurs à la diligence de Madame D’ARAUJO Suzette épouse BABILE sont nuls d’effet, 
cette dernière ne peut prétendre d’aucun droit de propriété pour avoir demandé l’expulsion de 
Monsieur et Madame LABORIE de leur domicile autant devant le tribunal dont ordonnance 
rendue le 1er juin 2007 et de tous les actes subséquents effectués par la SCP GARRIGUES & 
BALLUTEAUD huissiers de justice. 

Sur le déroulement de la procédure d’expulsion. 
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Le 27 mars 2008 à 9 heures du matin  la sonnerie du portail retentit, j’ouvre la porte et je 
reconnais l’huissier qui est déjà venu m’harceler pour nous expulser de notre résidence 
principale alors qu’il ne détenait aucun titre définitif valide.  Mis au courant des difficultés 
dans ce dossier et des différentes voies de recours en cours devant la juridiction Toulousaine, 
il ne pouvait ignorer les différents documents reçus quelques jours  auparavant sur la 
difficulté d’exécution. 
 
J’étais en peignoir de bain, je lui ai dis : « je vais m’habiller ». Je ressors, je vais lui ouvrir le 
portail et bien sûr  je constate qu’il était accompagné d’environ  10 gendarmes. Je les ai fait 
tous entrer ; ils ont pris position dans la salle à manger. Immédiatement je les ai informé qu’il 
existait des voies de recours ; ils n’ont rien voulu savoir, tant l’huissier que les gendarmes, 
agressifs et presque prêts  à m’embarquer, de plus ayant  connaissance de la situation et de 
l’illégalité de la procédure d’expulsion. 
 
La complicité  de la gendarmerie  est réelle à la demande de base de Madame BABILE 
Suzette; elle couvre les agissements délictueux de Maître GARRIGUES huissiers de justice 
agissant à la demande de Madame BABILE Suzette alors que cette dernière ne pouvait être 
propriétaire à la saisine du tribunal d’instance de Toulouse pour obtenir une ordonnance 
d’expulsion et par l’absence de transfert de propriété en date du 9 mars 2007, transfert de 
propriété pouvant seulement être effectuée par une publication régulière à la conservation des 
hypothèques après que la cour ait rendu sa décision sur l’appel du jugement d’adjudication 
doit après le 21 mai 2007. 
 
Pas plus n’est plus propriétaire par la vente de notre résidence principale à la société LTMDB, 
SARL à responsabilité limitée au capital de 2000 euros dont son siège social est au 4 impasse 
Bitet à Toulouse Bat 2 appart 56 31400 TOULOUSE et que son  gérant est Monsieur TEULE 
Laurent, l’acte notarié étant inscrit en faux en écritures intellectuelles. 
 
La décision  préfectorale est entachée de nullité pour avoir pris une décision pour le compte 
de Madame BABILE Suzette alors que cette dernière n’était plus propriétaire, décision 
attaquée devant le tribunal administratif en date du 18 janvier 2008 sur le fond et la forme 
pour excès de pouvoir ainsi que la décision du 8 janvier 2008 non communiquée à Monsieur 
et Madame LABORIE et dont est saisi aussi le tribunal administratif de Toulouse e date du 5 
août 2008. 
 
L’huissier de justice de la SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD en l’espèce Maître 
GARRIGUES aurait du vérifier la propriété réelle de la résidence de Monsieur et Madame 
LABORIE demeurant au N° 2 rue de la Forge 31650 Saint Orens. 
 
L’huissier de justice de la SCP GARRIGUES & BALLUTEAUD en l’espèce Maître 
GARRIGUES a agi sur ordre de la préfecture et par décision du 27 décembre 2007, et après 
que ce dernier ait apporté de faux éléments à la préfecture sur la propriété réelle de notre 
résidence principale. 
 
Qu’en plus cette décision préfectorale, sont auteur n’avait aucune délégation valide de 
signature en date du 27 décembre 2007. 
 
Que l’expulsion est irrégulière en l’absence d’un quelconque commandement régulier 
d’expulsion préalable signifié aux parties.  
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Que de nombreuses voies de recours étaient en cours et que le tribunal et la cour étaient saisis 
sur l’irrégularité de l’acte d’adjudication rendu le 21 décembre 2006. 
 
Pendant que je parlementais avec les gendarmes et qu’il avaient été précédemment informés 
par courrier recommandé avec accusé de réception  que des voies de recours avaient été 
engagées, « l’huissier donnait l’ordre d’enlever tous les meubles  et objets  aux 
déménageurs». 
 
J’ai essayé de téléphoner à des avocats, Préfecture, Ministre de la Justice, avec une pression 
permanente autour de moi et avec la crainte d’être emmené, « voyant un des gendarmes en 
train de se mettre les gants pour éventuellement procéder à mon arrestation ». 
J’ai pu les calmer très difficilement en me pliant aux pressions et ne pouvant rien faire pour 
empêcher l’expulsion. 
 
En premier, et, pour que je ne puisse pas agir par des justificatifs que j’aurai pu fournir devant 
un tribunal dans de nombreuses affaires, j’ai eu tous les dossiers du bureau enlevés, une 
centaine et de nombreux papiers et livres juridiques, codes juridiques, logiciels informatiques, 
tout ce que l’on peut trouver dans un bureau de personnel et d’intime d’où le préjudice 
certain. 
 
Se trouvait dans la maison Madame LABORIE Suzette mon épouse bien que nous vivons 
séparés depuis de nombreuses  années avec chacun notre vie privée. 
 
Nous sommes restés solidaires devant ce qui se passait sans pouvoir rien faire et les 
gendarmes rigolaient attendaient que je fasse un faux pas pour m’embarquer. 
 
Nous sommes partis, elle avec une petite valise, aucun temps accordé pour prendre des 
affaires et ou les mettre nous étions dans la rue sans domicile !!! 
 
Mes différents appels sont restés vains, sans résultat, aucun secours des avocats appelés, tout 
le monde était irresponsable même la préfecture avec laquelle j’ai pu être mis en relation 
directe avec Monsieur André le sous préfet qui n’a pas voulu arrêter la procédure d’expulsion 
irrégulière. 
 
J’ai baissé les bras ne pouvant rien faire et laissais notre domicile  aux mains de l’huissier 
GARRIGUES. 
 
Ils ont mis trois jours pour enlever tout ce que contenait notre résidence principale, sans 
même être au courant de ce qu’ils enlevaient. 
 
Nous sommes partis sans rien, pillage de tout ; destination un soit disant dépôt à 
BRUGUIERE au nord de Toulouse. 
 
Monsieur et Madame LABORIE sont démunis de tous leurs dossiers juridiques pour faire 
valoir leurs droits devant un tribunal, obstacles à toutes les procédures en cours, ne pouvant 
répondre aux conclusions et autres. 
 
Monsieur et Madame LABORIE sont privés de leurs effets personnels nécessaires pour leur 
vie quotidienne. 
 



 26 

Madame LABORIE agent hospitalier ne pouvant assurer son service public auprès des 
hôpitaux de Toulouse en maladie et sans domicile faute de moyens financiers d’où le 
préjudice certain. 
 
Nous sommes à la rue, sans qu’aucune autorité n’intervienne pour faire cesser ce pillage 
diligenté par la SCP d’huissiers GARRIGUES et BALLUTEAUD. 
 
L’huissier GARRIGUES  a même enlevé sur notre boîte aux lettres notre nom, détournant de 
ce fait notre correspondance alors que Madame BABILE Suzette ne peut être propriétaire par 
son acte d’adjudication obtenu par une procédure de saisie immobilière irrégulière pendant 
que j’étais en prison. 
Procédure de saisie faite sans débat contradictoire et seulement par faux et usage de faux de la 
partie adverse en accord avec les autorités Toulousaines trompées par certains avocats et 
huissiers aucun moyen de défense Monsieur André LABORIE seul à pouvoir défendre la 
procédure, était en prison sans pouvoir agir. 
 
Une plainte a été déposée à la gendarmerie de Saint Orens le jour même soit le 27 mars 2008 
contre la SCP d’huissiers GARRIGUES & BALLUTEAUD, soit disant communiquée au 
parquet de Toulouse et à la préfecture de Toulouse, encore à ce jour restée sans réponse. 
 
Monsieur et Madame LABORIE sont dans la rue, sans domicile fixe alors qu’ils sont 
propriétaire de leur résidence située à Saint Orens de Gameville, toutes les serrures ont été 
changées par l’huissier GARRIGUES. 
 

LE TROUBLE A L’ORDRE PUBLIC EST CARRACTERISE !! 
LA PREFECTURE EST RESPONSABLE  

de ces deux décisions prises par excès de pouvoir. 
 
La Préfecture de la H.G est responsable de ses agissements et pour avoir donné l’ordre à la 
SCP d’huissiers GARRIGUES & BALUTEUAUD d’être assisté de la force publique pour 
l’expulsion de Monsieur et Madame LABORIE de leur résidence principale le 27 mars 2008 
et sur la demande initiale de Madame D’ARAUJO épouse BABILE, cette dernière ayant 
abusé par faux et usage de faux toute une administration par le biais de son mandataire la SCP 
d’huissiers GARRIGUES & BALLUTEAUD. 
 

SUR L’EXCES DE POUVOIR ETABLI PAR  LA PREFECTURE DE  LA H.G 
 
La préfecture, alors quelle était saisi des différentes difficultés de procédures par lettre 
recommandées adressées au Préfet, a agi par excès de pouvoir par la décision du 8 
janvier 2008 précédée de celle du 27 décembre 2007 et pour : 
 

• Violation de domicile 
• Expulsion de Monsieur et Madame LABORIE. 
• Détournement de nos biens. 
• Abus d’autorité de la gendarmerie par excès de pouvoir de la préfecture. 
• Menace par la pression d’une dizaine de gendarmes « à aucune opposition » sous 

peine d’être embarqué. 
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L’excès de pouvoir, le détournement de pouvoir est caractérisé par l’usurpation de fonction et 
de signature dans la décision du 27 décembre 2007, ainsi que par les différentes voies de 
recours exercées non prises en considération ainsi que les faits criminels soulevés par les 
différents faux et usage de faux établis et motivés avec preuves à l’appuis dans les différentes 
inscriptions régulièrement déposées au greffe du T.G.I de toulouse avec dénonces aux parties 
ainsi qu’à Monsieur VALET Michel Procureur de la République de toulouse. 
 

DEMANDE EN REPARATION FINANCIERE DES PREJUDICES SUB IS 
 
Monsieur et Madame LABORIE demande en réparation des différents préjudices causés par 
l’administration de la Préfecture de la Haute Garonne, que leur soit versé la somme de 
150.000 euros «  cent cinquante mille euros » à la date du dépôt de la requête de ce jour et de 
la requête en date du 18 janvier 2008 sur la décision entachée de nullité du 27 décembre 2007 
qui a causé grief. 
 
En cas de contestation sur la somme demandée, faire ordonner une expertise pour évaluer les 
différents préjudices subis. 
 
Mais dés à Présent les dires soulevés par Monsieur LABORIE pour le compte de Monsieur et 
Madame LABORIE contre les deux décisions de la préfecture sont réprimée par le code pénal 
en de grave peine contre son auteur. 
 
Monsieur et Madame LABORIE sont en droit d’obtenir réparation de leur préjudice contre les 
auteurs sur le fondement des articles 1382 et 1383 du code civil. 
 
Que l’urgence est de droit, l’administration ne peut sciemment causer un trouble à l’ordre 
public pour indemniser la victime de nombreuses années postérieures. 
  

PAR CES MOTIFS 
 
Rejeter toutes conclusions contraires et mal fondées. 
 
Joindre les deux dossiers «  requête du 18 janvier 2008 sur décision du 27 décembre 2007 et 
requête ci jointe sur décision du 8 janvier 2008. 
 
Par ces moyens d’excès de pouvoir, Monsieur et Madame LABORIE demandent au Tribunal 
Administratif d'annuler la décision du 8 janvier 2008 dont la précédente est celle du 27 
décembre 2007 rendue par la préfecture de Toulouse concernant une procédure d’expulsion. 
 
Monsieur et Madame LABORIE  demandent, la condamnation de la préfecture représenté par 
l’agent judiciaire du trésor ( pour avoir organiser sur faux et usage de faux, l’expulsion de 
Monsieur et Madame LABORIE) à leur payer la somme de 150.000 euros à la date de la 
requête déposée «  cent cinquante mille euros » pour les différents préjudices subis, 
(matériel, financier, moral et autres ) de se voir expulser de leur domicile par la force publique 
et de toutes les conséquences alors qu’ils sont propriétaires de leur résidence principale et 
qu’ils font actuellement l’objet de poursuites irrégulières en saisie immobilière et en l’absence 
d’un transfert de propriété régulier par l’adjudicataire Madame D’ARAUJO épouse BABILE. 
 
Ordonner et laisser les dépens de l’instance à la charge du trésor. 
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Sous toutes réserves donc acte. 
 

Pour Monsieur et Madame LABORIE. 
Monsieur LABORIE André 

 

 
 
 
 

BORDEREAU DE PIECES  ET PIECES DEPOSEES LE 5 AOUT 2008 
A la disposition du tribunal administratif de Toulouse en 5 exemplaires 

 
Justificatifs de Dépôt des pièces ci-dessous en date du 5 août 2008. 
 

• Décision du 8 janvier 2008 par la Préfecture à la SCP GARRIGUES & 
BALLUTEAUD  

 
• Requête et pièces en la possession du tribunal administratif contre la décision du 

27 décembre 2007 rendu par la Préfecture de la H.G et déposées le 18 janvier 
2008. 

 
• Inscription de faux du jugement de subrogation du 29 juin 2006. 
 
• Inscription de faux de l’acte notarié du 5 avril et du 6 juin 2007. 

 
• Inscription de faux de l’ordonnance d’expulsion du 1er juin 2007. 

 
• Inscription de faux de différents actes de la SCP d’huissiers GARRIGUES & 

BALLUTEAUD par un acte unique. 
 

• Plainte contre Madame D’ARAUJO Suzette épouse BABILE et Monsieur 
Laurent TEULE à Monsieur le Procureur de la République pour faux et usage de 
faux intellectuels. 

 
• Plainte contre la SCP d’avocats CATUGIER-DUSAN-BOURRASSET 

 
                                                                                   Pour Monsieur et Madame LABORIE. 
 
 Monsieur LABORIE André 
 

  


